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Service interacadémique juridique




(Madame, Monsieur)

(Fonction)

	(Lieu, Date)

à 

madame la rectrice, monsieur le recteur de l’académie de…

s/c du (de la) directeur (trice) académique des services départementaux de l’éducation nationale de (…)

s/c de l’inspecteur (trice) de l’éducation nationale de la circonscription de (…) ou

s/c du (de la ) chef(fe) de division ou de service de (…) ou

s/c de madame, monsieur le (la) proviseur(e), le (la) principal (e)
du (…) ou





Objet : Demande de protection fonctionnelle
Références : articles L134-1 à L131-12 du code général de la fonction publique

J’ai l’honneur de solliciter de votre bienveillance la protection en application des articles L134-1 à L131-12 du code de la fonction publique prévoyant notamment que : « La collectivité publique est tenue de protéger les fonctionnaires contre les menaces, violences, voies de fait, injures, diffamations ou outrages dont ils pourraient être victimes à l’occasion de leurs fonctions et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté ». 
Déclaration détaillée des faits (circonstances précises des dégradations) :


















Nom de la compagnie :
Numéro de sinistre :

	(Signature)

Pièces justificatives :
□ Rapport  circonstancié du supérieur hiérarchique avec avis sur la demande de l’intéressé
□ Copie du dépôt de plainte si l’agression a donné lieu à un dépôt de plainte ou sur main courante
□ Pour la protection relative aux biens, si vous n’êtes pas assuré à la MAIF : pièce supplémentaire : copie de la facture, RIB, photocopie de la carte d’identité



Annexe à compléter par le supérieur hiérarchique* de l’agent 
(*) IEN et/ou DASEN pour le 1er degré ; chef d’établissement pour le 2nd degré ; 
chef de division ou de service pour les services administratifs


Actions d’accompagnement ou de protection de l’agent déjà mises en oeuvre :

1. Concernant l’agent victime :


Un entretien a été conduit avec l’agent victime :

□ oui	Date :			Interlocuteur de l’agent (nom et qualité) :
□ non

L’agent victime :

□ a déposé une main courante
□ a déposé une plainte

L’agent victime a été accompagné pour déposer cette main courante ou cette plainte :

□ oui
□ non

Autre(s) action(s) d’accompagnement ou de protection de l’agent victime éventuellement prises (préciser leur nature) :

-
-
-




2. Concernant l’auteur de l’atteinte

2.1 Si l’auteur de l’atteinte est un élève :


Premier et second degrés : Entretien avec les responsables légaux de l’élève auteur de l’atteinte :

□ oui
□ non

Premier degré : Suspension de l’accès à l’école de l’élève auteur par le directeur d’école (article R 411-11-1 du code de l’éducation) :

□ oui
□ non

Premier degré : Radiation de l’écolier auteur par le maire (article R 411-11-1 du code de l’éducation) :

□ oui
□ non




Second degré : Engagement d’une procédure disciplinaire contre l’élève auteur de l’atteinte :

□ oui
□ non

Si la procédure disciplinaire a déjà abouti, préciser la nature de la sanction prononcée :

- 

Second degré : Mesure conservatoire prise contre l’élève auteur en attente de la sanction disciplinaire :

□ oui
□ non

Autre(s) mesure(s) éventuellement prises contre l’élève auteur :
-
-
-



2.2 Si l’auteur de l’atteinte est un parent d’élève ou un autre agent :

Mesure(s) éventuellement prise(s) contre le parent d’élève ou l’agent auteur :
	-
	-
	-



3. Signalements opérés :


Signalement de l’atteinte à l’agent sur la plateforme PHAROS :

□ oui
□ non

Signalement du contenu illicite à l’hébergeur Internet :

□ oui
□ non


Signalement de l’atteinte au Parquet (article 40 du code de procédure pénale) : 

□ oui
□ non


Avis sur la demande de protection : 	□ favorable		□ défavorable
	
Fait à :                                     le : 

Prénom, nom, qualité et signature :
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